
Pour votre prochain rendez-vous avec votre cardiologue,

pensez à la consultation vidéo.

Comment ça marche ?

Vais-je être remboursé ?
L'Assurance Maladie rembourse les consultations vidéo réalisées avec tout professionnel de santé que vous avez 

déjà vu lors d’une consultation physique dans les 12 derniers mois.

Allez sur le profil Doctolib de votre 

praticien et sélectionnez "en vidéo" 

pour prendre rendez-vous.

Effectuez votre consultation vidéo en cliquant 

sur le lien que vous recevez par SMS ou email 

10 minutes avant votre rendez-vous.

Utilisez votre ordonnance facilement et 

en toute sécurité dans votre pharmacie 

depuis votre compte Doctolib.

Avant Le jour du RDV Après

Pour réserver une consultation vidéo : doctolib.fr/video

*Ces cas d'usage sont uniquement donnés à titre indicatif. Seul votre praticien est in fine en mesure d'évaluer la pertinence d'une consultation vidéo.

Dans quel(s) cas réserver une consultation vidéo avec votre cardiologue ?*

Diagnostic et suivi

● Suivi de maladies chroniques

● Suivi de patients récemment sortis d’hospitalisation

● Suivi d’arythmie

● Suivi après Accident Vasculaire-Cérébral 

● Etude et suivi de risques cardiovasculaires

Conseils et informations

● Analyse de résultats de tensiomètre (auto-mesure), 

d'examens biologiques, de tests d'effort, d’ECG, d’

échographie, de holter tensionnel

● Interrogatoire et analyse des facteurs de risques 

pour prescription d'achat de tensiomètre, 

prescription d’ECG, échographie et analyses

Dans 30% des cas, une consultation vidéo est disponible 

avant une consultation physique.

Effectuez votre consultation vidéo depuis votre domicile ou 

votre lieu de travail et économisez ainsi le temps de trajet.

Gagnez en temps et en confort Obtenez un rendez-vous plus rapidement


